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Formation en planification des 
missions intégrées
Description
Les objectifs d’apprentissage du cours 
découlent de consultations auprès des Nations 
Unies (ONU), de l’Union africaine (UA), ainsi 
que des commandants de la Force et des chefs 
de la police. Le cours d’une durée de quatre 
semaines constitue une approche globale 
et intégrée à l’égard de la planification des 
opérations de paix complexes. 

Par l’approche intégrée, les divers intervenants  
de l’ONU et (ou) de l’UA ont une vision com‑
mune des objectifs stratégiques des opérations 
de paix complexes dans le pays hôte. Les  
intervenants :
1.	 comprennent de la même façon le 

contexte ou le climat; 

2.	 s’entendent sur leurs fonctions et 
responsabilités respectives; 

3.	 sont d’accord sur les moyens de 
maximiser l’efficacité, l’efficience et les 
retombées de l’intervention globale de 
l’ONU et de l’UA.

Les règles fondamentales d’intégration sont les 
suivantes :
1.	 une approche intégrée nécessite une 

planification intégrée; 

2.	 l’intégration doit reposer sur une 
évaluation de sa valeur ajoutée réelle; 

3.	 l’intégration doit reposer sur une 
évaluation réaliste des capacités actuelles 
de la mission dans le pays;

4.	 il peut être contreproductif d’imposer l’in‑
tégration là où elle n’est pas nécessaire. 

Le cours vise à accroître l’efficacité opération‑
nelle des équipes multidisciplinaires qui jouent 
un rôle dans les missions de paix complexes. 
Il comporte cinq modules interreliés qui réitè‑
rent les principes et les pratiques des missions 
intégrées. 

Le cours permettra aux participants de 
comprendre le milieu pluridimensionnel des 
missions de paix complexes et leur donnera 
l’occasion de s’exercer aux rôles et aux 
tâches des officiers militaires dans le cadre 
d’opérations complexes et hybrides de concert 
avec les autres intervenants afin de mieux 
comprendre leur fonction de membres d’une 
telle opération. Il est conçu pour le personnel 
non militaire des missions de l’ONU/UA.

Matière

Module 1 :	 Introduction aux missions  
de paix	

Module 2 : 	 Étude de cas : Darfour	

Module 3 : 	 Compétences du personnel

Module 4 : 	 Planification		

Module 5 : 	 Stage	
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Module 1
Le module situe le cours et la matière dans 
leur contexte en donnant aux participants et 
aux animateurs un aperçu de ce que sont les 
opérations de paix complexes d’aujourd’hui. 
Il présente des renseignements et des activités 
sur chacun des intervenants dans une mission 
intégrée ou hybride, notamment en ce qui 
concerne les activités humanitaires, policières 
et d’information publique.

Les participants prennent part à une série 
d’échanges et d’activités dirigés qui leur 
apprennent l’évolution des missions de 
paix, depuis les opérations de maintien 
de la paix traditionnelles jusqu’à celles, 
multidimensionnelles, d’aujourd’hui. L’analyse 
du mandat de diverses missions de l’ONU 
ainsi que la compréhension de l’origine d’un 
mandat constituent un volet important du 
présent module. Ce dernier comporte par 
ailleurs un aperçu de l’Union africaine et de 
ses mécanismes de paix et de sécurité afin de 
révéler aux participants le fonctionnement de 
l’UA dans le cadre d’opérations de paix. 

Plusieurs mandats différents sont proposés 
comme modèles comparatifs. Le module 1 
comporte également un cours sur le cadre 
juridique des missions qui a pour but de 
faciliter la connaissance et la compréhension 
par les participants des divers instruments de 
droit ayant une incidence sur une mission et 
son mandat. Il se conclut par une section qui 
traite des répercussions d’un conflit et d’une 
opération sur la population cible et qui vise 
à aider les planificateurs en mission à tenir 
compte des effets à long terme de cette dernière 
lorsqu’ils réalisent le mandat.

Module 2
Ce module propose aux participants une étude 
de cas exhaustive d’une mission. L’information 
et les activités sont axées sur les intervenants, 
les résidents, l’histoire ainsi que sur l’évolution 
de la mission. Le module est conçu pour 
permettre aux participants d’utiliser les outils 
et d’appliquer les principes évoqués dans le 
module 1.

Le cours se poursuit par un survol de l’Union 
africaine et de ses mécanismes de paix et de 
sécurité, une importance particulière étant 
accordée à la relation entre l’Union africaine, 
d’une part, et l’ONU et ses structures, d’autre 
part. Le module donne l’occasion aux 
participants d’adopter de vastes perspectives et 
de mettre à l’essai les outils d’analyse évoqués 
dans le premier module dans le contexte d’une 
mission précise et pertinente. 

Des lectures de base (y compris un guide 
accessible sur Internet) sont assignées la 
première fin de semaine. Les participants 
doivent être préparés à faire une présentation 
de trente minutes à l’animateur au début du 
jour 6. 

Module 3
Ce module traite des connaissances et des 
compétences que doivent posséder les officiers 
d’état‑major et les autres membres d’une 
mission intégrée ou hybride. Son objectif 
consiste à proposer des activités et à fournir 
de l’information qui accroîtront l’efficacité des 
officiers d’état‑major et des officiers traitants 
dans le cadre de missions de paix complexes 
et multidimensionnelles. Avant tout axées sur 
l’efficacité propre des participants, les séances 
visent à donner à ces derniers l’occasion 
d’assumer diverses fonctions, généralement 
au sein d’un poste de commandement, 
mais pas nécessairement. Les participants 
disposent de renseignements minimaux (par 
exemple, les fonctions du personnel, dans le 
module 3.1) mais suffisants en vue d’activités 
d’apprentissage subséquentes. 

Les participants découvrent des faits, mais le 
principal résultat attendu est l’amélioration 
du comportement dans diverses situations. Le 
module vise à favoriser l’esprit d’initiative et la 
créativité en fonction des 4 C : coopération, 
consensus, coordination et communication.  



[ 12 ]

Voici quelques‑uns des sujets abordés dans le 
module : 

fonctions du personnel militaire dans le •	
cadre d’opérations multidimensionnelles; 
tenue de réunions efficaces; •	

communication entre cultures; •	

préparation aux séances d’instruction •	
orales; 
méthodes et styles personnels de •	
négociation; 
dynamique de l’examen en groupe – •	
formulation des leçons tirées;
planification.•	

Le temps est très bien géré tout au long du 
module, et une séance d’information sur le 
scénario de Carana permet de se préparer au 
module suivant.

Module 4
Se concentrer sur le processus de planification 
des missions intégrées de même que sur la 
conception opérationnelle et les outils de 
planification permet aux participants de 
continuer à cultiver de bonnes habitudes de 
manière constructive, en mettant l’accent 
sur le résultat et en usant de sens critique 
afin d’en arriver à une planification efficace 
et réalisable. Le module commence par un 
examen de mots‑clés employés en conception 
opérationnelle. Sur quatre jours, les partici
pants exécutent le processus complet de 
planification.

Module 5
Le Centre Pearson pour le maintien de la paix 
conclut le cours par un stage au Carana faisant 
appel à tous les objectifs d’apprentissage, cette 
activité visant à confirmer l’acquisition des 
nouvelles connaissances.

Participants
Officiers intermédiaires des milieux policier --
ou militaire (de capitaine avec ancienneté 
à lieutenant‑colonel)
Personnel intermédiaire d’organismes --
humanitaires ou de développement

Le cours se donne à des groupes de 30  
participants. 

Exigences linguistiques
Il est essentiel pour les participants de maîtriser 
l’anglais. 

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers.
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Cours de gestion supérieure
Description
D’une durée de trois semaines, ce cours sur 
les missions de paix intégrées vise à accroître 
l’efficacité opérationnelle de la planification 
politique et stratégique de missions complexes. 
Les participants y découvrent divers éléments 
dont il faut tenir compte au moment de formuler 
des conseils en matière de politique militaire à 
l’étape de la préparation d’une opération de 
paix moderne des Nations Unies.

Au début du cours, les participants sont initiés 
à la mise sur pied d’une mission de paix et 
à l’évolution ou au cycle des mandats. Ils 
approfondissent leur compréhension des 
processus au moyen de diverses activités. Tout 
au long du cours, ils prennent connaissance 
de questions connexes comme la culture, 
le genre et les groupes vulnérables, et 
acquièrent des compétences en négociation 
et en communication entre les cultures. À la 
fin du cours, ils rédigent les conseils d’ordre 
militaire que fournirait le Conseiller militaire/
Département des opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies au Conseil de sécurité, 
de même que la résolution afférente.

Matière
Semaine 1 :	Conseils avisés

Introduction aux Nations Unies•	

Évolution du maintien de la paix par les •	
Nations Unies
Calendrier d’une mission : résolutions •	
du Conseil de sécurité, accords de paix, 
mise sur pied d’une force, élaboration 
d’un mandat, Cellule de mission intégrée, 
enquête technique et activités d’une 
mission – déploiement des troupes, plans 
de retrait, logistique
Recherche en groupe – contexte d’une •	
mission 
Lancement d’une mission•	

Analyse des processus de planification et •	
d’exécution

Pays sources de militaires et de policiers•	

Plans de retrait•	

Cycle de vie d’un conflit, leçons recensées, •	
leçons apprises et pratiques exemplaires
Analyse de conflits et négociation•	

Communication interculturelle•	

Semaine 2 :	Rapports du Secrétaire général
Introduction aux rapports du Secrétaire •	
général
Séances d’instructions – enquêtes •	
techniques

Semaine 3 :	Résolutions du Conseil de sécurité 
des Nations Unies

Rôles et responsabilités du Conseil de •	
sécurité
Résolutions du Conseil de sécurité de •	
l’ONU – composition de l’organisme, 
négociation et traitement d’une résolution
Procédure d’ébauche de résolution•	

Processus d’ébauche d’une résolution du •	
Conseil de sécurité de l’ONU
Réunions informelles et ébauche de •	
résolutions du Conseil de sécurité de 
l’ONU
Préparation aux présentations des •	
participants
Présentation des résolutions du Conseil de •	
sécurité
Exercice sur le Conseil de sécurité•	

Évaluation et conclusion du cours•	
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Participants
Décideurs de niveau stratégique ou --
opérationnel 

Le cours se donne à des groupes de 30  
participants. 

Exigences linguistiques
Il est essentiel pour les participants de maîtriser 
l’anglais. 

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers.
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Violence sexuelle et fondée sur le 
genre 
Description
D’une durée de deux semaines, ce cours est 
conçu pour accroître l’efficacité des policiers 
affectés à des missions. Il vise à renforcer 
les capacités des agents de l’UNPOL qui 
collaborent avec le gouvernement de divers 
pays.

Tout au long du cours, les participants 
s’exercent à rédiger des rapports, appliquent 
des techniques de résolution de problèmes dans 
le cadre des services de police communautaires 
et travaillent avec des intervenants locaux 
et étrangers à assurer un suivi adéquat et 
l’accès voulu aux ressources pour les victimes 
et les suspects. Ils accroissent par ailleurs 
leur capacité à encadrer et à former d’autres 
personnes dans leurs missions.

Matière
Semaine 1 :	Introduction, difficultés, 

interrogatoires, rédaction de 
rapports et encadrement 

Introduction à la violence sexuelle et •	
fondée sur le genre (VSFG) 
Cadres juridiques (primauté du droit, droit •	
international, charia, droits des victimes et 
des agresseurs)
Difficultés associées à la police •	
communautaire
Planification de la communication et mise •	
en commun d’information
Interrogatoire d’adultes (victime, témoin, •	
suspect)
Que faire en présence d’un indice?•	

Interrogatoire d’enfants (victime, témoin, •	
suspect)
Rédaction de rapports – I•	

Rédaction de rapports – II•	

L’UNPOL, l’exploitation et les abus sexuels/•	
VSFG
Surveillance active et encadrement•	

Semaine 2 :	Prévention du crime, formation, 
plans de travail et comptes 
rendus

Prévention du crime et police •	
communautaire
Présentations des participants  •	
sur la prévention du crime
Préparation de séances de formation  •	
à présenter
Présentations•	

Formation dirigée par les participants•	

Plans de travail individuels à mettre en •	
œuvre en mission
Compte rendu•	

Évaluation et conclusion du cours•	

En appliquant les principes de l’andragogie, les 
personnes participantes réalisent des activités 
qui leur permettent de perfectionner leurs 
techniques pour l’interrogatoire de victimes, 
de témoins et de suspects ainsi que leurs 
compétences pour la mise en oeuvre de plans 
de sensibilisation à la VSFG et de prévention 
de celle‑ci.

Participants
Policiers et officiers militaires --
Civils et organismes humanitaires --
travaillant dans le cadre de missions de 
paix complexes

Le cours se donne à des groupes de 24  
participants. 

Exigences linguistiques
Le cours est offert en français ou en anglais. Il 
est essentiel pour les participants de maîtriser 
la langue dans laquelle il est donné.

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers.
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Le défi humanitaire : 
interventions d’urgence en 
mission de paix
Description
Le phénomène des réfugiés et des personnes 
déplacées pose à la fois des difficultés 
concrètes et des dilemmes éthiques à la 
communauté internationale. En premier lieu, il 
faut se concentrer sur la prévention des conflits 
armés, y compris par des mesures visant à 
éviter le déplacement de vastes populations 
civiles. Si la prévention se solde par un échec, 
la communauté internationale doit élaborer des 
stratégies d’aide, de protection et de retour 
ultérieur des personnes touchées, ce qui se fait 
généralement dans un climat violent, chaotique 
et instable.

Le cours vise à améliorer l ’ef f icaci té 
opérationnelle des participants qui travaillent 
auprès de ré fugiés e t  de personnes 
déplacées. 

D’une durée de deux semaines, il transmet des 
connaissances et des compétences essentielles 
au personnel déployé dans des missions de 
paix complexes. Une importance particulière 
est accordée au renforcement de l’efficacité 
opérationnelle grâce à diverses compétences 
en coordination, en coopération et en 
planification.

Participants
Décideurs de niveau stratégique ou --
opérationnel 
Personnel ayant une expérience sur le --
terrain ou une formation universitaire 
pertinentes
Candidats au déploiement dans le cadre --
de missions de paix contemporaines où ils 
seront appelés à côtoyer des réfugiés et 
des personnes déplacées

Le cours se donne à des groupes de 30  
participants.

Exigences linguistiques
Il est essentiel pour les participants de maîtriser 
l’anglais.

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers. 
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Cours d’officier d’état-major pour 
missions de l’ONU (UNIMSOC)
Description
Découlant de consultations avec le Département 
des opérations de maintien de la paix 
(UNDPKO), le Groupe des pratiques optimales 
de maintien de la paix (DPKOBPU), le Service 
intégré de formation (UNITS) et le Département 
de l’appui aux missions (UNDFS) des Nations 
Unies, le cours a été conçu pour appuyer les 
principes fondamentaux et les lignes directrices 
de l’UNDPKO. Il vise à perfectionner et à 
appuyer les officiers d’état‑major déployés dans 
le cadre de missions intégrées ou hybrides. Il 
ne remplace pas la formation assurée par les 
pays, qui demeure la responsabilité des États 
membres. 

D’une durée de six semaines, le cours vise 
à accroître l’efficacité opérationnelle des 
officiers d’état‑major déployés dans le cadre 
de missions intégrées. Il est également pertinent 
pour les policiers et les civils qui jouent un rôle 
crucial dans de telles missions. 

Le cours a pour objectif de permettre aux 
participants : 
1.	 de comprendre le milieu complexe des 

missions de paix d’aujourd’hui; 

2.	 de comprendre l’objet des missions de 
paix intégrées et multidisciplinaires dans 
le climat actuel; 

3.	 de comprendre le rôle des divers 
intervenants d’une mission; 

4.	 de comprendre le rôle et les fonctions des 
officiers d’état‑major par rapport à un 
éventail complexe d’intervenants;

5.	 de montrer qu’ils possèdent les connais
sances et les compétences exigées d’un 
officier d’état‑major dans une mission 
intégrée.

Matière
Voici un aperçu de la matière traitée au cours 
des six semaines.

Module 0 :	 Activité inaugurale

Première activité, elle joue un rôle essentiel en 
permettant aux participants et aux animateurs 
de prendre connaissance du programme. La 
Charte du groupe est élaborée à cette étape, et 
l’activité Aventure aveugle a lieu. Cette dernière 
permet à l’équipe d’animation de formuler des 
observations sur les participants et d’en jauger 
les compétences linguistiques. 

Module 1 :	 Introduction aux missions de 
paix et analyse du cycle de vie 
d’un conflit

Ce module s’ouvre sur une introduction aux 
missions de paix et une analyse du cycle de 
vie d’un conflit; dans ce dernier cas, un élément 
a été ajouté afin de faciliter la compréhension 
des répercussions d’un intervenant externe 
sur le rétablissement, après un conflit, de 
milieux où se sont tenues des opérations de 
paix complexes. Dans le cadre de missions 
intégrées, la planification doit de plus en plus 
tenir compte des intervenants locaux pour qu’un 
plan de retrait réussisse. Le module comporte 
également des activités et des présentations 
sur l’intervention, les cadres juridiques et les 
divers intervenants non militaires présents 
dans une zone de mission. Des thèmes comme 
la réforme du secteur de la sécurité ainsi 
que le désarmement, la démobilisation et la 
réintégration servent à illustrer et à mettre en 
pratique les principes du premier module.

Module 2 :	 Analyse et résolution de conflits

Le module s’ouvre sur un bref examen de 
l’analyse et de la résolution de conflits afin de 
présenter les concepts et les activités associés 
à la négociation. Parmi les sujets abordés, 
mentionnons l’analyse des styles personnels et 
la collaboration avec des interprètes. Au fur 
et à mesure que les participants adoptent un 
style personnel de négociation et comprennent 
mieux les divers intervenants, le module 
entreprend la présentation de connaissances 
et de compétences requises d’un officier 
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d’état‑major dans une mission intégrée. 
Des sujets comme la rédaction efficace et la 
préparation aux séances d’information des 
Nations Unies ainsi que des échanges sur 
l’éthique, la gestion du stress et les codes de 
conduite réitèrent l’interconnexion entre les 
devoirs, les fonctions et les responsabilités des 
officiers d’état‑major.

Module 3 :	 Définition de l’intégration

Ce module est axé principalement sur la 
définition de l’intégration et sur la signification 
de ce concept pour les divers autres intervenants 
dans une mission. Il repose sur les principes 
et les lignes directrices fondamentaux, et les 
participants se concentrent sur les procédures 
opérationnelles permanentes et sur la 
préparation à leur présentation et aux activités 
du module suivant, qui porte sur la préparation 
des missions intégrées.

Module 4 :	 Planification

La planification et toutes ses ramifications sont 
l’unique sujet traité dans ce module. Chaque 
participant se voit attribuer des fonctions et 
des responsabilités données de manière à 
simuler le quartier général d’une mission. Le 
rythme du cours s’accélère, et les participants 
prennent une part très active à la planification 
tout en recevant un encadrement. Il s’agit d’un 
module intensif aussi bien pour eux que pour 
l’animateur.

Module 5 :	 Présentation et mise en oeuvre 
des plans 

Dans ce module, les participants présentent 
leurs plans et tentent de les mettre en oeuvre 
comme s’ils étaient dans le quartier général 
d’une mission. Le rythme continue de 
s’accélérer. Les activités se multiplient, les 
participants devant effectuer des recherches 
et rédiger des documents ainsi qu’organiser, 
présenter et déconstruire leur travail. Les 
animateurs assurent un encadrement constant 
et intensif.

Module 6 :	 Stage exhaustif

Ce module est conçu pour permettre aux 
participants de démontrer leurs apprentissages 
au moyen de défis et d’activités.

Participants
Officiers d’état‑major prenant part ou se --
préparant à une mission intégrée de l’ONU
Civils et policiers qui travaillent ou sont --
déployés dans un milieu où se tient une 
mission intégrée ou hybride (Union 
africaine/Nations Unies)

Le cours se donne à des groupes de 
30 participants. Le CPMP peut l’offrir n’importe 
ou dans le monde ou encore dans son centre 
de formation de Cornwallis (Nouvelle-Écosse), 
Canada.

Exigences linguistiques
Il est essentiel pour les participants de maîtriser 
l’anglais.

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers.
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Formation UNPOL et Union 
africaine en préparation au 
déploiement 
Description
D’une durée de deux semaines, ce cours vise 
à accroître l’efficacité opérationnelle des 
policiers internationaux qui prennent part 
aux opérations de paix de l’Union africaine 
(UA) et (ou) des Nations Unies (ONU). Les 
participants reçoivent des renseignements sur 
les missions et ont l’occasion de perfectionner 
leurs compétences afin de mieux remplir leur 
mandat pour l’UA ou l’ONU. 

Le cours s’ouvre sur une introduction aux 
missions de paix complexes et au rôle 
de la police des Nations Unies (UNPOL) 
avant de passer à un examen de la police 
communautaire. Bien qu’il soit conforme à 
la préparation fondamentale au déploiement 
de l’ONU, sa structure permet d’intégrer aux 
activités et aux exercices, outre la rédaction 
de rapports de base, les services de police 
communautaires.  

Les participants procèdent à une série 
d’activités fondées sur un scénario afin de 
consolider leur compréhension des rôles et 
des responsabilités de l’UNPOL ainsi que du 
code de conduite dans le cadre d’une mission 
de l’ONU ou de l’UA. Tout au long du cours, 
l’étude de questions de portée générale comme 
la culture, le genre et les groupes vulnérables 
de même que l’acquisition de compétences en 
négociation et en communication interculturelle 
les préparent à devenir des policiers plus 
efficaces.

Matière
Semaine 1 :	Introduction, fonctions et 

responsabilités fondamentales, et 
sécurité personnelle

Principes de police communautaire•	

Rédaction de rapport•	

Introduction aux Nations Unies et à l’Union •	
africaine
Cadre juridique•	

Rôles et responsabilités fondamentaux de •	
l’UNPOL
Rôles et responsabilités secondaires de •	
l’UNPOL
Recours à la force•	

Fonctions des policiers et droits de la •	
personne
Code de conduite de l’ONU•	

Exploitation et agression sexuelle/•	
tolérance zéro 
Groupes vulnérables•	

Gestion du stress•	

Sécurité personnelle•	

Semaine 2 :	Encadrement, primauté du droit, 
stage et compte rendu

Encadrement•	

Difficultés associées aux camps de réfugiés •	

Évaluation de l’encadrement•	

Primauté du droit•	

Renforcement des capacités du pays hôte•	

Conception et animation de séances de •	
formation pour une mission
Réforme, restructuration et reconstruction•	

Stage/exercice de confirmation•	

Compte rendu•	

Évaluation et conclusion du cours•	
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Participants
Personnel de services de police et de --
gendarmerie participant aux missions de 
paix de l’UA ou de l’ONU

Le cours se donne à des groupes de 24  
participants. 

Exigences linguistiques
Le cours est offert en français ou en anglais. Il 
est essentiel pour les participants de maîtriser 
la langue dans laquelle il est donné.

Le cours n’est pas ouvert aux particuliers.
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Exercices et scénarios
Le CPMP propose également aux gouverne‑
ments et aux institutions du monde entier des 
exercices et des scénarios militaires conçus 
selon la participation réelle à une mission de 
paix complexe. 

Les exercices sont des activités de formation 
qui regroupent des civils, des militaires et 
des policiers dans des scénarios fictifs, mais 
réalistes, qui nécessitent une collaboration 
dans le but d’atteindre un objectif commun. Se 
déroulant sur plusieurs jours, ils simulent des 
milieux donnés afin que les intervenants des 
missions de paix aient l’occasion de s’exercer 
et de commettre des erreurs sans engager 
de coûts en vies humaines ou en ressources.  
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez écrire à info@operationsdepaix.org ou 
composer le 613‑520‑5617, poste 5907.

Autres domaines d’expertise
Le CPMP a par ailleurs une expertise dans 
divers autres domaines, comme la négociation 
et la médiation, la réforme du secteur de la 
sécurité et la primauté du droit. Pour obtenir 
de l’information sur ces sujets ou découvrir 
comment le CPMP peut vous être utile, veuillez 
écrire à info@operationsdepaix.org ou 
composer le 613‑520‑5617, poste 5923.
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Centre de formation  
du CPMp
En plus d’être en mesure de donner des cours 
et des programmes de formation partout dans 
le monde, le Centre Pearson pour le maintien 
de la paix peut le faire dans son centre de 
formation, l’Annapolis Basin Conference Center 
(ABCC). Situé dans un secteur paisible de la 
superbe Nouvelle-Écosse, au Canada, le centre 
se distingue par son emplacement, sa taille et 
la qualité de ses services à titre d’installation 
connue à l’échelle internationale.

Le CPMP met pleinement à profit tout ce que 
son centre de formation peut offrir :

hébergement complet; •	

pièces nombreuses et équipement varié •	
assurant une expérience d’apprentissage 
riche; 
grands espaces verts;•	

installations récréatives (paysage •	
magnifique, salle de conditionnement 
physique, salon de détente);
hospitalité sans pareille en milieu maritime.•	

Les cours du CPMP, donnés au centre de 
formation, sont fondés sur une approche 
novatrice qui a permis à des milliers de 
personnes de recevoir une formation avant 
d’aller en mission de paix aux quatre coins 
du monde.

L’ABCC se trouve à deux heures de route de 
l’aéroport international Stanfield de Halifax 
(Nouvelle-Écosse), Canada, et est facile 
d’accès en voiture.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur 
le centre de formation du CPMP, veuillez écrire 
à info@operationsdepaix.org ou composer le 
613‑520‑5617, poste 5923.
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